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OUVERTURE DE LA REUNION ET ADOPTION DE L’ORDRE DU
JOUR

Le présidentsouhaitela bienvenueaux membreset ouvre la 92e réunion du
CCEBJ.

L’ordre dujoursuivantestadopté:

1. Ouverture de la réunion et adoption de l’ordre du jour
2. Adoption du compte rendu de la 9V réunion
3. Affaires découlant de la dernière réunion
4. Projet d’ententeadministrative MEF-CCEBJ
5. Dossierforesterie
6. Activités du COMEV et du COMEX
7. Consultation sur la réorganisationadministrative du MEF
8. Points d’information

8.1 Audiences génériques du BAPE sur la gestion des matières
résiduellesau Québec
8.2Procédurede consultation pour lesprojets en milieu nordique

9. Dépôtde documentsdivers
10. Varia

10.1 Rencontreavecle ministre de l’Environnement
10.2 Évaluation du secrétaire
10.3 Documentsde consultation

11. Dateet lieu de la prochaine réunion

2. ADOPTION DU COMPTE RENDU DE LA 91~REUNION

Le compterendude la 9f réunionest adoptéaprèsy avoir apportéde légères
modifications.

3. AFFAIRES DÉCOULANT DE LA DERNIERE REUNION

Le suivi dela9f réunionsefait àpartir delanotedeservicedu 1er avril 1996.

Les membresnomméspar l’ARC ont remarquéque les traductionsanglaisesdes
textesne sont pastoujours fidèles aux originaux françaiset que cette situation
devraitêtrecorrigée.Le secrétairedemanderaaux traducteursd’êtreplus vigilants
surla conformitédestraductions.

Le présidentdemandequeles comptesrendusdu CCEBJsoientdépersonnalisés.
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4. PROJET D’ENTENTE ADMINISTRATIVE MEF-CCEBJ

La partie du documentqui a étéproduitepar Me RoméoSaganashsur l’entente
administrativeest déposéede même le document« Principes à retenir » qui
regroupeles grandsprincipesà la basede la propositiondu CCEBJ.Le document
estmodifiépourtenircomptedescommentairesdesmembres.

Unmembrenomméparle Canadademandequele CCEBJaccordeau sous-comité
surl’ententeadministrativele mandatde négocierl’ententeaveclesgouvernements
unefois quele CCEBJl’aurafait sienne.Le CCEBJdevraitinviter le gouvernement
fédéral aux négociationssur l’entente administrative, en particulier, pour les
ressourceshumainesetfinancièresdu CCEBJ.Le gouvernementfédéralestpartieà
la Convention.Lesmembressont d’accordaveccespropositions.

Par la suite, les membresdiscutent des divers aspectsdu projet d’entente
administrative. Certains membres croient que le CCEBJ devrait s’associer
directementau MRN plutôt qu’au MEF, étant donné l’importance du dossier
foresterie pour le CCEBJ. D’autres membresconstatentqu’en fonction de la
L.Q.E., le CCEBJrelèveadministrativementdu ministre et qu’il serasansdoute
difficile de modifier cettesituation. Pourd’autresmembres,le MIRN a davantage
unevocationéconomique,alors quele CCEBJ (comme le MEF) existeplus en
fonctionde la protectionde l’environnement.Celapourraitjustifier en soi que le
CCEBJcontinuedereleverdu MEF.

Un membre nommé par le Québec croit que l’entente avec le MEF devrait
comprendreune ententebudgétairesurplusieursannées. Il s’agit, dansles faits,
d’une enveloppeminimale en deçà de laquelle le CCEBJ ne peut fonctionner
adéquatement.Le budget du CCEBJ devrait cependantêtre négociéà chaque
annéepour tenir compte desdossiersprioritaires. Il est important que l’entente
administrativedéfinissedesrèglesbudgétaireset qu’elle comprennela possibilitéde
prêtsde ressourceshumainesqui proviennentde différentsministères(fédéralet
provincial).

5. DOSSIERFORESTERIE

Le secrétaireetcertainsmembresdu sous-comitésurla foresteriefontun rappelde
la dernièreréuniondu sous-comitéavecle MRN. Les représentantsdu MRN ont
donnéde l’informationgénéralesur l’élaboration et le cheminementdesPGAF et

desPQAF,jusqu’auxplansannuels.

Le MRN préparedes documentssynthèsessur l’exploitation forestièredans le
territoire. il est importantquecetteinformationsynthèseparvienneau sous-comité
foresterieavantla prochaineréunionqui estprévueen débutjuillet. Les représen-
tantsdu MRN ont exprimé leurvolonté à travailier en collaborationétroite avec
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l’ARC, particulièrementpour l’échange et la validation d’informations. Le
processusde collaborationest enclenchéentre le MRN, le sous-comitésur la
foresterieet l’ARC. M. RobertBeaulleu,membredu sous-comité,a déjàformulé
desdemandesprécisesd’informationauMRN.

Un représentantnommépar l’ARC montre une carte synthèseintitulée « Carte
préliminairedesairescoupéesentre1989-1999»élaboréeparl’ARC. L’information
duMRN permettraà l’ARC, aunomdu comité,decompléterla cartesynthèse.

Un représentantnommépar le Québecinsiste sur l’importance que les basesde
donnéesparviennentà l’ARC et non au CCEBJ qui n’a pasles ressourcespour
traiter ces informations. Le CCEBJ appuiera l’ARC dans ses demandes
d’informationsauprèsdu MRN.

Malgréqu’il soit du mandatdu CCEBJde commenterles PQAF et lesPGAF, le
Comité consultatifn’est pasen mesurede le faire adéquatement.Un membre
nommé par le Québeccroit que l’ARC devrait commenterces plans et être
compenséefinancièrementpar le gouvernementpourcetravail.

Un représentantnomméparl’ARC insistepourqueletravail d’analysedesPGAFet
desPQAJ?sefasseen fonctionde l’atteinte de la viabilité de l’aire de trappe.Des
paramètrestels l’accessibilité,la disponibilité d’orignaux,les campsde villégiature,
etc~, devraientêtrepris encompte.

L’ARC soumettraun plan de travail au CCEBJen ce senset produiraune carte
synthèseàpartir del’information qui serafournie parle IVIRN.

Relativementà l’opinion légalequi a étéélaboréepar Me Daigneault,lesmembres
s’entendentpourquecetteopinion légaleserveà élaborerlesrecommandationsdu
CCEBJ, destinéesau MEF, sur l’assujettissementdesinfrastructuresforestières.
Les aspectslégaux seront enlevés.Le CCEBJ soutiendra,entre autres,que le
morcellementdes routes sur le territoire constitueun problème important et
préoccupantpourle Comitéconsultatif

M. Cilles Frisque annonceaux membresque cetteréunion du CCEBJ est la
dernièreà laquelleil participe. Il enverrasalettrede démissionofficielle dèsque
possible.Les membresle remerciede sesbonsservicesetlui souhaitebonnechance
danssesactivitésprofessionnelles.

6. ACTIViTES DUCOMEV ETDU COMEX

Le CCEBJ a convenud’inviter les présidentsdes comités responsablesde
l’application de la procédureen milieu nordique(COMEV, COMEX et COFEX-
sud).
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Le CCEBJ ayant pour mandatde surveiller l’application du régime social et

environnementalsurleterritoire dela BaieJames,n’a quetrèspeude contactavec
cescomitéset n’estpasen mesurede s’assurerde la qualitédu fonctionnementdu
régimeprévuà la CBINQ. Il semblemêmequecertainesproblématiquesauraient
dû êtresoumisesauCCEBJalorsqu’ellesne l’ont pasété.

Lapremièrerencontreaveclesprésidentsdescomitésnordiquesservira-àétablirles
ponts avec le CCEBJ puis à discuter, entre autres, les points suivants: la
problématiquereliéeà l’analysedesprojetsforestiers,l’importation de déchetssur le
territoire, lanécessitéou non d’undoublesystèmed’autorisation(chap.I et il de la
LQE) pour les projets, le rôle des comités nordiquesdans les consultations
publiques tenues sur le territoire, l’harmonisationdes projets provinciaux et
fédéraux.

Un membrenommépar le Québecdéplorequele CCEBJne soit pasinformé des
projets qui sont analyséspar les comitésnordiquessous le chapitre22 de la
CBINQ. Il faudraitquele CCEBJobtiennerégulièrementla liste descesprojetsde
mêmeque leur cheminementdansle procédure.Une lettre seraécrite au sous-
ministreàceteffet.

Un membrenommépar l’ARC présentele projet de scierie à Waswanipi(projet
Nabakatuk)et distribue des copies de la lettre du 10 mai 1996 de M. Philip
Awashishau présidentdu CCEBJ.M. Awashishattirel’attentiondu CCEBJsurun
problème important, soulevépar la partie Crie du COFEX-sud, sur le dossier
mentionnéantérieurement.La partieCrie s’estvu refl.iserqu’uneanalysesocialeet
environnementalesoit réaliséesur le projet Nabakatuket ce, malgréla demande
expresseformulée par l’Administrateur local en environnementde Waswanipi.
M. Paul Lacoste,présidentdu COFEX-sud,a demandéconseil sur ce dossierà
M. Michel Dorais,Administrateurfédéral. Ce derniera déterminéque, commeil
s’agissaitd’un projet forestier,ce projet relevait du provincial. La partie Crie ne
partagepascet avis puisquele projet comporteégalementune scierie qui sera
construitesur les terresde catégorieI. M. Awashishdemandeau CCEBJ, en tant
que surveillantdu régime, de clarifier cettesituation et de faire en sorte que la
volonté de l’Administrateur local en environnementsoit respectée.Les membres
conviennentde convoquerl’Administrateurfédéral et le présidentdu COFEX-sud
pourdiscuterdecettequestionavecle CCEBJ.

7. CONSULTATION SURLA REORGANISATIONADMINISTRATIVE DU
MEF

Aprèsdiscussion,les membresconviennentde regrouperl’ensembledesremarques
formuléessur les « Enjeux stratégiquesdu MEF » dansun mémoirequi sera
envoyé à M. JeanPronovost,une fois que les membresauront formulé leurs
commentairesau secrétaire.
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8. POiNTS D’INFORMATION

8.1 Audiencesgénériquesdu BAPE sur la gestiondesmatièresrésiduelles au
Québec

Un membre nommépar l’ARC informe le CCEBJ qu’il y aeu unerencontreentrele
secrétariatdu BAPE et lesadministrateurslocauxen environnement(ALE). Le 3
septembre,le BAPE prévoit tenir l’audience à Chibougamau,alors que le 4
septembrece seraàOujé-Bougoumou.La présidentede l’audiencegénériqueavait
cependantconfirméau CCEBJ quel’audiencesedérouleraitdansla communauté
Cried’Oujé-Bougoumou.

Desdifficultésde coordinationsont survenuesentrele sous-comitédu CCEBJet le
BAPE. Les membresconviennentque dorénavant,le point de chute sera le
secrétariat du CCEBJ et un membre du sous-comité, comme c’est le cas
présentement.Le secrétairedu CCEBJ sera plus à même de faire suivre les
documentsaux membresdu sous-comitéet de répondreaux besoinsdu BAPE.
UnelettreseraenvoyéeauBAPE àceteffet.

Certainsmembresont noté que, dansle projetde règlementsur l’éliniination des
déchetssolides, il ne serait plus possiblequ’un dépôt en tranchéePET) soit
exploités’il est situéà moinsde 100 km d’un lieu d’enfouissementsanitaire.Cette
règlepourraitcauserpréjudiceàdescommunautésCriesqui possèdentunDET sur
leur territoire (Oujé-Bougoumou,Mistissini, Waswanipi) et qui pourraient se
retrouverdanscettesituation.

Afin demieux connaîtrelespropositionsdu MEF surl’élimination desdéchetsdans
le nord, une demandesera formulée à M. JeanPronovostpour qu’il délègue
M. PierreFabi, responsabledu Bureaude la gestiondesrésidussolidesau MEF, à
la prochaineréuniondu CCEBJ. Il a étémentionné,lors de la séancedu BAPE
tenueàMontréal,quele bilanproduitparle MEF surla gestiondesdéchetssolides
pourle Nord, était inadéquat.Certainsmembresdéplorentquele CCEBJn’ait pas
étéconsultésurle projetderèglementsurl’élimination desdéchetssolidesni surles
propositionsd’orientationformuléesparle MEF. Cespointsserontsoulevésdansla
lettreàM. Pronovost.

Finalement,lesmembresconviennentquesiun mémoireestrédigéparle CCEBJ,il
seraitenvoyéauministredu MEF, avecunecopieauBAPE. La décisionderédiger
ou nonun mémoireserapriseà la prochaineréuniondu CCEBJ,aprèsla rencontre
avecM. PierreFabi.
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8.2 Procédurede consultationpour les projets en milieu nordique

Un membrenommépar l’ARC rappelqu’un documentsur la consultationpublique
dansle Nord aétérédigépar le MEF puis soumis à saconsultationpersonnelle.
Descommentairessurce documentviendrontlors d’uneprochaineréunion.

Rappelonsque, le 18 juillet 1995, le ministre JacquesBrassards’était engagéà
consulterle CCEBJsurplusieurspoints dontla languedetravail, la modification
des annexesA et B et d’autressujets relié au régimedu nord. Il devient alors
nécessairede faire une relanceauprèsdu MEF afin que les documentsélaborés
soientsoumis au CCEBJ dès que possible.Une lettre seraenvoyéeà M. Jean
Pronovostàceteffet.

9. DÉPÔT DE DOCUMENTS DiVERS

Le secrétairedéposelesdocumentsreçusdepuisladernièreréunion.

10. VARIA

10.1 Rencontreavecle ministre de l’Environnement

Le présidentinformeles membresquele ministreDavid Cliche seraitdisponible
pour rencontrerle CCEBJ. Cette rencontreavecle ministre aurait pour but de
l’informer de la position du CCEBJ sur plusieursaspectsfondamentauxde son
fonctionnementtels l’indépendancedu CCEBJ,lesressourcesminimalesrequises,
les dossiersprioritaires. Une conférencetéléphoniquesera organiséeafin de
préparercetterencontre.Le secrétairevérifieralesdisponibilitésdesmembrespour
les datesqui serontproposéespar le responsablede l’agendadu ministre. Il serait
intéressantque l’ententeadministrativesoit disponiblepourque l’on puisse la lui
soumettre.Cetterencontredevraitavoirlieu avantla semainedu 17juin 1996.

10.2 Évaluation du secrétaire

Un membrenommépar le Canadaa fait parveniraux membresdu CCEBJun
projetde politiqueetun formulairesurl’évaluationdesemployésdu CCEBJ.Il n~a
cependantpasreçu de commentairesde la part des membres.ll croit qu’il est
importantde donnersuiteàcedossier.

Les membresconviennentque le secrétairerelève du présidentet que s’il y a
d’autresemployésau CCEBJ, ils relèventdu secrétaire.Ce sujet pourraêtremisà
l’ordre dujour d’uneprochainereuruon.
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10.3Documentsde consultation

M. HervéChatagniera terminéle travail qui lui avait étéconfiépar le CCEBJ sur
les solscontaminésdansle nord. Le CCEBJ souhaiterecevoirle plus rapidement
possiblece document.

Comme le MEF a produit une nouvelle politique sur la réhabilitationdes sols
contaminés,il est importantque le CCEBJ amorcesaréflexion à la lumière des
informationcolligéesdansle documentproduitparM. Chatagnier.Le présidentdu
CCEBJ,dansle cadred’autresactivités,doit commentercettenouvellepolitiquedu
MEF surlessolscontaminés.La réflexionfaite pourd’autresinstancesserautilisée
et adaptéepourle CCEBJ.

11. DATE ET LIIELI DELA PROCHAINE REUNILON

La prochaineréunionauralieu âEastmain,les23 et24juillet 1996.Parmiles sujets
à l’ordre du jour, nous retrouverons la rencontre avec M. Pierre Fabi sur
l’élimination desdéchetssolidesdansle nord,le mémoiredu CCEBJau BAPE en
lien avec l’audience générique sur les matiêres résiduelles, la Politique de
réhabilitationdessolscontaminés.

DENIiS BERNATCHEZ
Secrétaire
96-06-18
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